
Révision de charte 
Réunion du COTECH 

« Modalités d’élaboration du projet de charte en 2026 en associant les différents acteurs »    

1.  Étapes passées, en cours et à venir 
2.  Structuration et stratégie de la future charte

3.  Exigences supras pour un projet ambitieux

Mercredi 25 février 2026



Étapes passées



Pilotage Validations 

Expertises Concertations

Organisation de la gouvernance

Cellule 
Révision 

• DREAL AURA
• Région AURA
• Direction 

SMPNRVA 

Suivi
procédure

Com-

-missions 
du Comité 

syndical Comité 

syndical 

du Parc 

Région 
AURA

Etat 

COPIL
• Sous-préfète
• DREAL AURA
• Région AURA
• Bureau syndical 

(dont 
Départements)

• exécutifs EPCI

COTECH
• DREAL AURA
• DDT 15/63
• OFB
• Région AURA
• Départements 15/63
• Directions EPCI
• Référents groupes

Habitants
• questionnaire
• programme 

d’animations
• 6 ateliers paysage
• 10 ateliers créatifs
• projets étudiants
• projet scolaires

Elus locaux
Socioprofessionnels
• questionnaires
• entretiens
• ateliers territoriaux
• réunions bilatérales
• SMPNRVA à dispositionPrestataires

Groupes 
de travail

(agents du Syndicat 

mixte du Parc )

Partenaires 
techniques et
institutionnels

• questionnaire
• entretiens
• ateliers d'échanges
• réunions bilatérales



Lancement    Fin 2023 à juillet 2024

Procédure Périmètre Modalités Calendrier

Prescription

▪ Point Cellule Révision les 25 mai et 27 sept. 2023

▪ Visite du périmètre d’étude par délégation DREAL & Région le 10 juillet 2024

▪ Réunion COTECH le 6 nov. 2023

▪ Réunion COPIL le 13 nov. 2023

▪ Point Cellule Révision le 13 nov. 2023

▪ Délibération Comité syndical du Parc le 12 déc. 2024

▪ Délibération Assemblée plénière Région AURA le 21mars 2024

MAPA en 6 lots

▪ Avis d’opportunité de l’Etat le 28 oct. 2024

▪ Note d’enjeux de l’Etat le 30 juin 2025

Avis et attendus de l’Etat

LOTS 2024 2025 2026 2027

P
R

O
S
P

E
C

TI
V

E
 +

 D
IA

G
N

O
S
IC LOT 1  Environnement et ressources naturelles

LOT 2  Paysages et aménagement du territoire

LOT 3  Transition énergétique

LOT 4  Tourisme et loisirs de nature

LOT 5  Dynamiques socioéconomiques

E
V

A
LU

A
TI

O
N LOT 6  Mise en œuvre de la charte 2013 » 2028

LOT 6  Préparation dispositif d’évaluation de la future charte

LOT 1  Evaluation environnementale de la future charte

▪ 1er appel d’offres du 1 fév. au  6 mars 2024 = infructueux / budget

▪ Réunion Cellule Révision le 14 mars 2024

▪ 2e appel d’offres du 15 avril au 15 mai 2024 = fructueux

▪ Réunion de lancement du travail des bureaux d’études le 5 juillet 2024

▪ Réunion COTECH le 12 juillet 2025



Diagnostic

Évaluation

• Questionnaire habitants (417) entre mi-sept. et fin nov. 2024

• Questionnaire élus locaux (81) entre octobre et nov. 2024

• Questionnaire grands partenaires (COTECH) entre oct. et déc. 2024

• 20 entretiens de personnalités entre octobre et décembre 2024

• Séminaire agents SMPNRVA le 6 déc. 2024

Rapport d’évaluation 
insuffisant 
à compléter / opérations 
structurantes et leurs contextes, 
tableau de bord, gouvernance

▪ Documents et données fournis en été 2024

▪ Début de préparation du diagnostic à partir d’août 2024

• Livraison V1 du diagnostic en octobre 2024

Etudes préalables   Juillet 2024 à janvier 2025 

• Livraison V1 de l’évaluation le 7 mai 2025

• Livraison V2 de l’évaluation le 7 août 2025

• 2 ateliers techniques inter-EPCI le 13 déc. 2024 et le 10 janv. 2025

• 4 ateliers territoriaux « Apéros du Parc » élus et sociopros les 11-28-30 avril 2025 + membres du COTECH

• 5 ateliers thématiques des partenaires les 18-19 nov. et 17 déc. 2024
+ membres du COTECH

• 2 commissions du Comité syndical les 2 déc. 2024 et 14 janvier 2025

• Livraison V2 du diagnostic en janvier – février 2025

• Réunion COTECH le 17 février 2025

• Réunion COPIL le 21 février 2025

• Livraison V3 du diagnostic en juill. 2025 (corrections > début 2026)



Consultation 

• Point Cellule Révision (DREAL – Région) le 7 février 2025

• Atelier Objectifs stratégiques multi-thématiques partenaires le 1er avril 2025 + membres du COTECH

• Atelier Objectifs opérationnels multi-thématiques partenaires le 27 mai 2025 + membres du COTECH

• 5 ateliers territoriaux « Apéros du Parc » élus et sociopros les 24-25-26 juin 2025 + membres du COTECH

• 6 ateliers et fresque habitants (Paysages d’hier, d’aujourd’hui et de demain ?) de mai à juillet 2025

• 2 Bistrots du Parc pour les habitants (agriculture, centres-bourgs) les 24 mai et 4 juin 2025

• Université d’été pour des jeunes 18 à 30 ans du 23 au 30 août 2025 

• Journée et fresque de l’alimentation pour les habitants le 22 novembre 2025

Prospective    Janvier à juillet 2025 

• Réunion COTECH le 15 mai 2025   / note stratégique

• Séminaire Stratégie COPIL et Comité syndical le 16 mai 2025 / note stratégique

• 2 commissions du Comité syndical du Parc  les 8 et 9 juillet 2025 / note stratégique

• Délibération du Comité syndical du Parc le 11 juillet 2025 / note stratégique

Ambition et stratégie 



Etapes en cours et à venir



Rapport

▪ Livraison V0 et de qq cartes d’objectifs thématiques par les bureaux 
d’études, au regard de la stratégie entre juillet et déc. 2025 

Préparation du projet de charte Septembre 2025 à mi-mars 2026

▪  15 réunions internes des services SMPNRVA d’oct. 2025 à mars 2026

▪ Test des Objectifs de Qualité Paysagère (OQP) en commission le 3 nov. 2025 
pour préparer le cahier des paysages pour avril 2026

▪ Rédaction V1 des mesures, en interne jusqu’à début mi-mars 2026



Partenaires techniques

Avis + engagements et rôles  Mi-mars 2026 à mars 2027

▪ Atelier technique interEPCI 15 le 23 mars 2026 de 14h à 17h, à Murat (HTC)

▪ Atelier technique interEPCI 63 le 24 mars 2026 de 9h à 12h, à Montlosier

▪ Réunions des commissions et comité syndical de mi-sept. à oct. 2026

▪ Atelier partenaires Education Culture 15 le 28 avril 2026, journée, à Murat

▪ Atelier partenaires Education Culture 63 le 30 avril 2026, journée, à Orcines

▪ Atelier multi-thématiques partenaires le 19 mai 2026, journée, à Condat

▪ Rencontre interservices CD15 SMPNRVA le 23 juin 2026, de 14h à 17, au CD

▪ Rencontre interservices CD63 SMPNRVA le 25 juin 2026, de 9h30 à 12h, au CD

▪ Rencontre interservices Région SMPNRVA le 25 juin 2026, de 14h à 17h, à la Région

▪ Rencontres bilatérales (EPCI, partenaires techniques…) entre juin et fin 2026

▪ Rencontre interservices Etat SMPNRVA automne 2026

▪ X ateliers territoriaux « Apéros du Parc » élus et sociopros en oct. nov. 2026

▪ Rencontres politiques d’EPCI en nov. déc. 2026

▪ Envoi du projet de charte aux collectivités fin 2026 (retours sans délibérat° 

d’ici fin mars 2027) + SMPNRVA à disposition de janvier à mars 2027

▪ Réunion COPIL au plus tard mars 2027

▪ Réunion COPIL septembre 2026 (reformation de l’instance)

Habitants

▪ Bistrot du Parc BIODIVERSITÉ ET JARDINS le 21 mai 2026

▪ Bistrot du Parc MOBILITÉS le 4 juin 2026

▪ Bistrot du Parc ÉNERGIE le 19 juin 2026

▪ Bistrot du Parc FORÊT 20 juin 2026

▪ Bistrots du Parc à partir de sept. 2026 : eau et milieux aquatiques naturels, 
Festival alimenterre, trames écologiques, espaces naturels et conciliation 
des usages…

Élus et sociopros 

▪ Réunion COTECH fin 2026



Finalisation    Mi-2027 à fin 2028

Adoption

▪ Arrêt du projet de charte par le Comité syndical du Parc en avril 2027

▪ Arrêt du projet de charte par l’assemblée plénière Région en juin 2027

X consolidations 
du projet de charte

suivies par  
COTECH COPIL 
Comité syndical

Avis intermédiaires 

▪ Vote par les Communes, EPCI et Départements (4 mois)

▪ Vote par en assemblée plénière de la Région

▪ Vérification du projet de charte par l’Etat en juillet 2027

▪ Visites et avis de la FPNRF du CNPN et de l’AE 

▪ Avis du public : enquête publique (1,5 mois)

▪ Avis du MTE (4mois) et interministérielle (2 mois)

▪ Décret du 1er Ministre de reclassement du Parc naturel régional 



Structuration du rapport de la future charte



Un rapport en 2 parties

1.   « PRÉAMBULE STRATÉGIQUE » 

• Historique du Parc : périmètres successifs, grandes réalisations, le Syndicat mixte du Parc et les autres acteurs territoriaux

• Principales caractéristiques et évolutions du territoire (diagnostic) : patrimoines, aspects socio-économiques + fiche d’identité avec des chiffres 

encadrants (occupation des sols, SAU, nombres d’habitants, surfaces de zones protégées, surfaces de zones humides…)

• Enseignements de la mise en œuvre de la précédente charte (évaluation)

 

• Attentes exprimées (synthèse de la concertation réalisée), gouvernance de la révision 

• Synthèse des enjeux prioritaires ressortant des études préalables (souvent appelés défis)

• L’ambition : court récit politique à horizon des 15 ans    et la stratégie du projet : orientations et leurs mesures, avec explication du choix de mesures 

prioritaires (1/3), leur application territoriale (tout le Parc ou sur des zones précises…)

• Présentation des signataires et du Syndicat mixte du Parc : 

o engagements généraux des signataires (liés à leurs domaines de compétence) et de l’État

o organisation et fonctionnement du syndicat mixte pour la mise en œuvre de la charte

• Périmètre d’étude et sa justification

• Portée juridique de la charte notamment vis-à-vis du SRADDET, des documents d’urbanisme, de la publicité, de la circulation motorisée

(portée morale et non pas contractuelle des signataires)

• Explication et articulation du plan du Parc avec le rapport de charte

• Présentation du dispositif de suivi-évaluation :  périodicité, gouvernance, liste des indicateurs (qq indicateurs par mesure, obligatoires pour mesures 

prioritaires, avec valeurs à T0 et valeurs cibles échance15 ans, au regard de questions évaluatives). 



AMBITION

Un rapport en 2 parties

ORIENTATION ORIENTATION ORIENTATION

MESURE thématique ou transversal

CONTEXTE + AUTRES STRATÉGIES PRISES EN COMPTE (SRADDET) 

+ ENJEUX PRIORITAIRES (objectifs > changements attendus)

DISPOSITION que se fixe les signataires 
• grands principes à appliquer 

• positionnements politiques sur certains sujets 

• modalités de gouvernance : création de comités de travail, 

de partenariat…

• démarches, projets - actions à mettre en œuvre 

(+ échéances précises pour certaines actions)

rédigés tels des objectifs opérationnels (verbes actions)

DISPOSITION DISPOSITION DISPOSITION

ENGAGEMENTS

que se fixent 

les signataires 
Peu (3 à 5 environ), 

mais relativement 

opérationnels

RÔLES SMPNR 

et partenaires

Structure pilote 

ou animatrice

Réf. 

PLAN DU 

PARC

INDICATEURS

MESURE MESURE

MESURE MESURE

MESUREMESURE

MESURE

MESURE

MESURE

MESURE

MESURE

MESURE

MESURE

MESURE

2.   « PROJET OPÉRATIONNEL »

MESURE



AMBITION

Pour le PNRVA 

ORIENTATION ORIENTATION ORIENTATION

MESURE MESUREMESURE MESURE MESURE MESURE MESUREMESURE MESURE MESURE MESURE MESURE

2.   « PROJET OPÉRATIONNEL »

MESURE

Note 

stratégique



2.   « PROJET OPÉRATIONNEL »

ORIENTATION

Un territoire qui fait face 

au changement climatique 

et préserve ses ressources 

AMBITION

ORIENTATION ORIENTATION

Pour le PNRVA 

« En 2043, un territoire en-VIE-able, investi dans une qualité de vie durable, 

misant sur des patrimoines préservés et sources de richesses locales »

Un territoire qui investit en faveur 

d'une économie durable 

qui se démarque

Un territoire dynamique qui mise sur 

l’accueil et le bien-être du vivant, en 

harmonie avec les valeurs du Parc

CLIMAT

ÉDUCATION - CULTURE

AGRICULTURE - ALIMENTATION

EAU – MILIEUX AQUATIQUES

PATRIMOINE NATUREL

TOURISME - LOISIRS DE NATURE

CENTRALITÉS - ACCUEIL

ENTREPRISES

FORÊT - BOIS

ÉNERGIE

PAYSAGES - SITES REMARQUABLES

URBANISME - ESPACES BÂTIS

RISQUES - SANTÉ

SOLS - CARRIÈRES 



Des exigences supras pour un projet ambitieux : Région Auvergne-Rhône-Alpes (2) + Etat (9)
(attentes locales présentées lors du COTECH du 15 mai 2025)



1. Les PNR, conciliateurs de l’activité humaine et de la préservation/valorisation des ressources

Priorités de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour ses PNR via les contrats de Parcs
(signé le 31/03/2025 pour le PNRVA)

1. Les PNR, conciliateurs de l’activité humaine et de la préservation/valorisation des ressources

▪ Préservation et usage sobre des ressources

▪ Education au territoire et à l’environnement

▪ Valorisation des activités économiques locales dont Marque et SQO

▪ Lutte contre les effets du changement climatique

▪ Mobilisation des acteurs pour la préservation des ressources et prévention des conflits

▪ Solutions Fondées sur la Nature

▪ Préservation des espaces et accueil de nouvelles populations

▪ Planification et valorisation des espaces délaissés

▪ Remobilisation du bâti vacant et constructions traditionnelles

▪ Aménagement et équipement des espaces pastoraux

▪ Valorisation et sensibilisation au pastoralisme, conciliation des usages des espaces pastoraux

▪ Conciliation des fonctions de la forêt, gestion durable de la ressource forestière



1. Les PNR, conciliateurs de l’activité humaine et de la préservation/valorisation des ressources

2.  Faire des PNR des territoires pionniers de la transition énergétique

▪ Exemplarité des bâtiments des Syndicats mixtes de Parc 

▪ Economies d’énergies dans les bâtiments

▪ Développement des transports alternatifs à la voiture individuelle

▪ Actions en faveur de la sobriété énergétique

3.  Protéger la biodiversité de nos territoires

▪ Approche cohérente et intégrée de la préservation des milieux et espèces.

▪ Lutte contre l’artificialisation des sols

▪ Préservation/restauration des fonctionnalités écologiques des milieux -trames

▪ Mobilisation des acteurs socio-professionnels du territoire en faveur de la biodiversité

▪ Mobilisation et transmission des connaissances

▪ Transversalité et cohérence entre politiques publiques sur la biodiversité. 

▪ Territoires de test pour les « certificats de biodiversité »

Priorités de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour ses PNR via les contrats de Parcs
(signé le 31/03/2025 pour le PNRVA)



PATRIMOINE NATUREL 

Participation des habitants (sciences participatives)

Mesures agro-environnementales

Atlas communaux de la biodiversité

Plans Nationaux d’Actions en faveur des espèces menacées

Adaptation des pratiques agricoles, sylvicoles, de la 
gestion de l’eau, de la production d’énergies…

Aires protégées : ambition chiffrée contribuant à l’objectif national de 10%

➔ « indiquer une liste hiérarchisée de sites à enjeux (notamment côté Cantal) 

en précisant les surfaces approximatives, les intérêts des zones, les menaces et 

les types d’outils mobilisables prioritairement »

Coordination SMPNRVA attendue

Représenter sur le plan du Parc les continuités 
écologiques et réservoirs de biodiversité 

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 



EAU & MILIEUX AQUATIQUES

Ouvrir de nouvelles pistes pour les politiques publiques : 
expérimenter et démontrer leur faisabilité / tous secteurs d’activités 

Fixer des objectifs de restauration des cours 

d’eau en mauvais état ou état médiocre

Préserver les zones de captages d’eau potable 
(qualitatif et quantitatif)

Préserver les zones humides, tourbières 
et zones d’expansion de crues

Améliorer les conditions de restitution des usées traitées 
et travailler sur la désimperméabilisation des sols

Meilleure gouvernance de l’eau et sensibilisation pour un usage 
équitable et sobre et l’adaptation au changement climatique

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 



FORÊT 

Jouer un rôle d’ensemblier et renforcer les partenariats 

Maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique

Mise en œuvre des schémas d’accès à la ressource forestière Des solutions durables pour réduite les 
pressions sur les ripisylves et les haies

Mise en place d’îlots climatiques Veille à l’utilisation d’essences adaptées

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 



URBANISME – PAYSAGE – ÉQUIPEMENTS 

Traduction des trames écologiques au sein 
des documents de planification

Travaux de réouverture paysagère valorisant les formes 
volcaniques et tectoniques 

Développement équilibré du territoire, sobre en consommation 
et artificialisation de l’espace : lutte contre l'étalement urbain et 
la fragmentation des espaces bâtis + renaturation des sols 
artificialisés

Restauration et préservation des sites remarquables

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 

Publicité et préenseignes :
- objectifs chiffrés de résorption des dispositifs non conformes 
- encourager la mise en place de règlements locaux de publicité 
(ou au renouvellement de règlements obsolètes)



BOURGS

Requalification du bâti 
résidentiel, la diminution 
des consommations 
énergétiques et la lutte 
contre la précarité des 
habitants

Identification et 
requalification des 
friches afin de revaloriser 
les centres-bourgs

Soutenir les opérations 
de revitalisation des 
bourgs du territoire 

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 



RISQUES NATURELS

Plan d’actions à venir sur le sujet 
Défense de la Forêt Contre les Incendies

Encourager les collectivités / se saisir des outils en faveur de la santé 
(ex. contrat local de santé )

Plantation de haies et choix plus adapté de cultures 
pour limiter les risques de ruissellement 

Améliorer les mobilités, services, aménagements et 
constructions en faveur de la santé

Connaissances et recherches pour mieux comprendre les aléas Information et sensibilisation des habitants aux risques 

Sensibilisation éducation / moustiques tigres, tiques, pollens, ambroisie, 
eau, biodiversité, adaptation au changement climatique…

SANTÉ 

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 



AGRICULTURE - ALIMENTATION 

Accompagner et accélérer la réduction des impacts 
des secteurs agricole et forestier sur notre environnement

Renforcer le lien avec les établissements d’enseignement agricole 

Agir en faveur de l’attractivité du métier d’agriculteur

Accompagner le pastoralisme 

Valoriser les filières agricoles et races locales

Traiter conjointement la souveraineté agricole 
et alimentaire et la transition écologique

Axer des travaux sur la valorisation de l’herbe et des prairies naturelles,  
valoriser le développement de l’engraissement des animaux à l’herbe 

Promouvoir l’alimentation locale

Implantation de haies et bosquets champêtres dans les 
espaces agricoles en faveur de la trame verte et bleue

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision du PNRVA 



MOBILITÉS 

Développer et faire connaître un schéma des mobilités 

pour les déplacements sur les sites touristiques majeurs 

Contribuer avec 
ambition sur 

chacune des filières 
et une stratégie 
« Parc »

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision de la charte du PNRVA 

Eolien : s’appuyer sur les zones de moindres enjeux identifiées dans la 

cartographie réalisée par l’Etat 

= ouvrir des réflexions locales sur les perspectives de développement, 
poursuivre l’analyse en lien avec les différents partenaires.

Lutter contre l’autosolisme pour les trajets quotidiens domicile-
travail et développer des alternatives au tout voiture sur les 
sites touristiques : aires de stationnement, voies vertes…

S’appuyer sur . un plan de paysage conduit sur tout ou partie du Parc 
 . la charte sur le développement du photovoltaïque 63

ÉNERGIES RENOUVELABLES 



TOURISME ET LOISIRS DE NATURE 

Circulation motorisée des véhicules terrestres à moteur : 
▪ identifier les espaces qui nécessitent une réglementation, préciser à 

quels endroits sur les pistes, routes forestières et chemins ruraux
▪ assister la rédaction des arrêtés municipaux et l’établissement des 

plans de circulation

Contribuer à l’instruction des manifestations 
sportives soumises à déclaration ou 
autorisation, accompagner les manifestations 
en amont

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision de la charte du PNRVA 

Gérer les flux et comportements sur les sites : mesurer la fréquentation (APN, manifestations sportives) selon les pratiques et sites 
et adapter les outils

Participer aux réflexions conduites sur l'avenir des stations de Montagne, en lien avec les autres acteurs dont le 

Commissariat au Massif, dans l’objectif de construire un projet cohérent et qui prenne en compte l’ensemble des enjeux



CARRIÈRES 

Privilégier le renouvellement 
et/ou l’extension des carrières

Consulter le SMPNRVA au 
stade de l’analyse des dossiers 

▪ Note technique de l’Etat de 2018
▪ Note d’enjeux produite par l’Etat AURA pour la révision de la charte du PNRVA 

Décliner le SRC en particulier préserver la possibilité d’accéder aux gisements :

> d’intérêt nationaux (faible surface) : Basalte Doléritique de la Devèze, pouzzolanes de la Chaîne des Puys, diatomites

> d’intérêts régionaux 

> de report « granulaires » (23,4 %) pour lesquels rechercher de nouveaux sites d’exploitation

Définir des bonnes pratiques d’intégration 
paysagère et de remise en état des carrières
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